
DÉCRET 000
modifiant le décret du 12 septembre 1994 pour la création d'un compte
spécial intitulé "Crédit d'inventaire" pour les investissements des
Hospices cantonaux(DCSHC)

du 3 mai 2011

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Article premier
1 Le décret du 12 septembre 1994 pour la création d'un compte spécial intitulé "Crédit d'inventaire"
pour les investissements des Hospices cantonaux est modifié comme suit:

Art. 2
1 Les Hospices opèrent chaque année les amortissements comptables calculés selon la méthode
linéaire. L'éventuel produit de la vente d'équipement usagé et les subventions fédérales, ainsi que les
amortissements réalisés sont portés au crédit du compte spécial.

Art. 3
1 Le chef du Département en charge de la santé publique autorise, sur préavis, les acquisitions prévues
jusqu'à 500 000 francs Le Conseil d'Etat au-delà. Le montant total net des acquisitions au bilan de
l'Etat ne peut excéder 118 000 000 de francs.

Art. 4
1 Sans changement.
2 Sans changement.

Art. 4 a
1 La réévaluation comptable qui découle du passage à la méthode d’amortissement linéaire est
comptabilisée au passif dans un compte de réserve pour couvrir les effets techniques éventuels de
modifications des règles de financement des hôpitaux dans le droit fédéral.

Art. 5
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée
en vigueur.
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Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 3 mai 2011.

La présidente Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

C. Wyssa O. Rapin

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean
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